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Nouvelle circulaire TVA portant sur la 
modification de certains arrêtés royaux  
Le 21 juin 2023, l'Administration de la TVA a publié une nouvelle circulaire 
(circulaire 2023/C/63) concernant un certain nombre de modifications 
apportées à divers arrêtés royaux. Ces modifications concernent notamment la 
réglementation du mécanisme d’autoliquidation des travaux immobiliers en 
faveur d’assujettis tenus au dépôt d’une déclaration périodique à la TVA, le 
régime particulier des bases forfaitaires de taxation pour les petits cafetiers, la 
déduction de la taxe suivant l’affectation réelle de tout ou partie de biens et 
services, le prélèvement de biens alimentaires en vue de leur remise à des fins 
caritatives et des modifications d'ordre technique. 

Cette alerte concerne la clarification apportée à la procédure modifiée 
applicable à l'exercice du droit à déduction de la TVA selon le principe de 
l’affectation réelle. 

Contexte 
A partir du 1er janvier 2023, les modalités d'application de la méthode de 
l’affectation réelle ont changé. La circulaire détaille la nécessité de remplacer la 
procédure d'"autorisation préalable" par une procédure numérique de 
"notification préalable".  

Les assujettis mixtes à la TVA qui appliquaient déjà la méthode de l’affectation 
réelle au 31 décembre 2022 doivent également soumettre (pour le 30 juin 
2023) la notification électronique. Cette mesure s’explique notamment par le 
fait que certaines décisions datant d'une période antérieure à l'informatisation 
du SPF Finances ne sont plus matériellement disponibles. 

https://eservices.minfin.fgov.be/myminfin-web/pages/public/fisconet/document/43afe2e1-f1cb-4a7b-b720-e97412dacf3d
http://www2.deloitte.com/us/en.html


Explications 
En résumé, des clarifications sont apportées concernant les points suivants :  

• Qui ne doit pas notifier:  

o Les assujettis "partiels" qui agissent en partie en dehors du 
champ d'application de la TVA ne sont en principe pas visés. 
Toutefois, s'ils effectuent à la fois des opérations exemptées et 
opérations imposables dans le cadre de leur activité 
économique, ils peuvent être éligibles.  

o Les assujettis à la TVA qui appliquent un prorata général mais 
qui sont soumis à des restrictions de déduction 
supplémentaires en raison de la méthode de calcul de ce 
prorata imposée par la réglementation ne sont également pas 
concernés.  

• Quand la notification doit-elle être effectuée et quelle en est la date 
d'effet ? En principe, la date d’entrée en vigueur est le 1er janvier de 
l'année civile concernée. Il est admis que cette date peut être celle du 
début ou du changement d'activité. Les aspects pratiques d'un tel 
changement au cours d'une année civile ne sont pas abordés.  

• Durée de la notification : La notification est d'une durée indéterminée, 
mais au moins jusqu'au 31 décembre de la troisième année qui suit la 
date d’effet de la notification.  

• Communication des données relatives à l’affectation réelle : la 
circulaire ne contient pas de nouvelles informations concernant la 
nature des données à transmettre à partir de 2024. Ni l'Arrêté royal ni 
l'exemple de la circulaire n'abordent la méthode exacte de calcul de la 
répartition (en %) des catégories de TVA (% à calculer sur quelle 
période?).  

• Sanction en cas de non-respect : pas de déduction suivant l’affectation 
réelle avant le 1er janvier de l'année civile suivante. 

• Notification de la cessation d’opérer la déduction suivant l’affectation 
réelle.  

• Notification par l'administration de la TVA du refus de l’exercice de 
l’affectation réelle : la décision de refus est notifiée à l’assujetti au plus 
tard le 31 décembre de l'année qui suit l'année d'effet de la 
notification initiale.  

• Notification par l'administration de la TVA de l'obligation de recourir à 
la déduction selon de l’affectation réelle. Celle-ci prend effet, en règle, 
le 1er jour de la période de déclaration au cours de laquelle cette 
notification a eu lieu.  

Conclusion 
La circulaire contient un certain nombre de clarifications concernant la 
notification de l’application du régime de déduction selon l’affectation réelle et 
fournit également des exemples pratiques. Bien que la circulaire n'aborde pas 
la méthode exacte de calcul des données à notifier en 2024, il est préférable de 
commencer à s'y préparer le plus tôt possible.   
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Si vous avez des questions sur cette alerte, contactez alors votre conseiller 
fiscal habituel/ avocat de Deloitte Legal en nos bureaux belges ou les 
personnes ci-dessous.    

• Joris Rasschaert, jrasschaert@deloitte.com, + 32 2 800 86 21 
• Danny Stas (Deloitte Legal), dstas@deloitte.com, +32 2 800 70 11 
 
Pour toute question d’ordre général, veuillez contacter: 
bedeloittetax@deloitte.com, + 32 2 600 60 00 
 
Visitez également notre site web:  
Deloitte Tax Belgium Home | Deloitte Legal Belgium Home 
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